
   

Au secours ! 
Les patrons des missions locales 

Veulent réduire: 
 Notre Indice d’Ancienneté 
 Notre pouvoir d’achat 
 Notre droit syndical 

 
JEUDI 17 OCTOBRE 2019 

COMMISSION PARITAIRE DE NÉGOCIATION 

Ne laissons pas le Patronat des missions locales se comporter comme le président 
des ultras riches et organiser un hold-up sur nos salaires 

 
L’UNML propose de réduire l’Indice d’ancienneté à néant ! 
A peine la classification signée, les patrons veulent réduire l’Indice d’Ancienneté à 1 point par an au lieu de 4 
par an (un point valant 4,58 euros). 
 
L’UNML doit augmenter la valeur du point qui n’a pas augmenté depuis 2 ans ! 
Si la valeur du point (actuellement 4,58 euros) n’augmente pas, cela fera 3 ans sans hausse de la valeur du 
point ! Un scandale. Depuis la création de la Convention collective en 2002, l’inflation a augmenté de plus de 
27%. Depuis septéembre 2017 (date de dernière hausse du point) l’inflation est de 3,3% !  

La CGT exige une hausse immédiate du point à 4,80 Euros 
 
L’UNML veut casser le droit syndical 
Alors que la discriminatation syndicale se répand dans les missions locales. Les patrons veulent réduire le 
droit syndical pour laisser toutes les marges de manœuvre à certaines directions. 
 
   

Suivez la Négo avec la CGT 
Soit sur twitter directement : https://twitter.com/CGT_ML 

 
Soit sur notre site fédéral page missions locales rubrique ÇA GAZOUILLE :  

 

 
 

Montreuil, le 16 octobre  2019 

https://twitter.com/CGT_ML

